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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0523-3721-D  

 
DECISION   

 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du 

Docteur Picaud, 06150 CANNES 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ;  
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 1961 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°349 à la Société 
Anonyme « Institut d’Héliothérapie » pour l’exploitation d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique 
SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du Docteur Picaud, 06150 CANNES ; 
 
Vu la demande du 22 décembre 2022, présentée par monsieur JOURNEL Fabrice, président, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du Docteur Picaud, 
06150 CANNES ;  
 
Vu l’avis technique favorable émis le 5 mai 2023 par le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 16 février 2023 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 14 mars 2023 au 7 avril 2023 ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 

 
DECIDE : 

 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté préfectoral du 25 avril 1961 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence la licence n°349 à la 
Société Anonyme « Institut d’Héliothérapie » pour l’exploitation d’une pharmacie à usage intérieur au sein de la 
Clinique SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du Docteur Picaud, 06150 CANNES est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande présentée par la Clinique SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du Docteur Picaud, 06150 CANNES 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur située à la même adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique SAS LE MERIDIEN, 93 avenue du Docteur Picaud, 06150 CANNES 
est implantée au sous-sol de cette dernière, et assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-journées 
hebdomadaire, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions pour son propre compte conformément à l’article L. 
5126-1, L. 5126-5 à L.5126-8 et L. 5126-10 du code de la santé publique : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 6 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 7 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 9 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision, d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 10 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Marseille, le 9 mai 2023. 
 
 
  
 SIGNE 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00092 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00092 - 05 CHICAS GAP SISTERON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 27



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00093

05 CTRE CHANT'OURS - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00093 - 05 CTRE CHANT'OURS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 28



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00093 - 05 CTRE CHANT'OURS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00093 - 05 CTRE CHANT'OURS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 30



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00094

05 CTRE RIO VERT - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00094 - 05 CTRE RIO VERT - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00094 - 05 CTRE RIO VERT - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00094 - 05 CTRE RIO VERT - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 33



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00090

05 LA DURANCE - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00090 - 05 LA DURANCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 34



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00090 - 05 LA DURANCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00090 - 05 LA DURANCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00096

06 CH ANTIBES - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00096 - 06 CH ANTIBES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00096 - 06 CH ANTIBES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00096 - 06 CH ANTIBES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 39



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00097

06 CH DE BREIL SUR ROYA - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00097 - 06 CH DE BREIL SUR ROYA - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00097 - 06 CH DE BREIL SUR ROYA - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00097 - 06 CH DE BREIL SUR ROYA - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 42



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00098

06 CH DE CANNES - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00098 - 06 CH DE CANNES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00098 - 06 CH DE CANNES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00098 - 06 CH DE CANNES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 45



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00099

06 CH DE GRASSE - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00099 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00099 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00099 - 06 CH DE GRASSE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 48



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00100

06 CH MENTON - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00100 - 06 CH MENTON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00100 - 06 CH MENTON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00100 - 06 CH MENTON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 51



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00095

06 CH PAYS ROUDOULE PUGET - ARRETE fixant

le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00095 - 06 CH PAYS ROUDOULE PUGET - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00095 - 06 CH PAYS ROUDOULE PUGET - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00095 - 06 CH PAYS ROUDOULE PUGET - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 54



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00102

06 CH ST ELOI SOSPEL - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00102 - 06 CH ST ELOI SOSPEL - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00102 - 06 CH ST ELOI SOSPEL - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00102 - 06 CH ST ELOI SOSPEL - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 57



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00103

06 CH ST ETIENNE DE TINEE - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00103 - 06 CH ST ETIENNE DE TINEE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00103 - 06 CH ST ETIENNE DE TINEE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00103 - 06 CH ST ETIENNE DE TINEE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 60



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00104

06 CHU DE NICE - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00104 - 06 CHU DE NICE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00104 - 06 CHU DE NICE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00104 - 06 CHU DE NICE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 63



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00078

06 CLIN DE VENCE - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00078 - 06 CLIN DE VENCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00078 - 06 CLIN DE VENCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00078 - 06 CLIN DE VENCE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 66



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00105

06 CLIN ORSAC MONTFLEURI - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00105 - 06 CLIN ORSAC MONTFLEURI - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00105 - 06 CLIN ORSAC MONTFLEURI - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 68



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00105 - 06 CLIN ORSAC MONTFLEURI - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 69



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00106

06 HOPITAUX DE LA VESUBIE - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00106 - 06 HOPITAUX DE LA VESUBIE - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00106 - 06 HOPITAUX DE LA VESUBIE - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 71



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00106 - 06 HOPITAUX DE LA VESUBIE - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 72



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00107

06 HP LES SOURCES - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00107 - 06 HP LES SOURCES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00107 - 06 HP LES SOURCES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 74



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00107 - 06 HP LES SOURCES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 75



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00101

06 LA MAISON DU MINEUR - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00101 - 06 LA MAISON DU MINEUR - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00101 - 06 LA MAISON DU MINEUR - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 77



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00101 - 06 LA MAISON DU MINEUR - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 78



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00079

06 MC LES LAURIERS ROSES - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00079 - 06 MC LES LAURIERS ROSES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00079 - 06 MC LES LAURIERS ROSES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 80



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00079 - 06 MC LES LAURIERS ROSES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser

au titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 81



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00109

13 APHM - ARRETE fixant le montant des crédits

à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00109 - 13 APHM - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00109 - 13 APHM - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 83



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00109 - 13 APHM - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 84



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00110

13 CGD - ARRETE fixant le montant des crédits à

verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00110 - 13 CGD - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00110 - 13 CGD - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 86



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00110 - 13 CGD - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 87



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00111

13 CH ALLAUCH - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00111 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00111 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00111 - 13 CH ALLAUCH - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 90



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00112

13 CH ARLES - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00112 - 13 CH ARLES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00112 - 13 CH ARLES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00112 - 13 CH ARLES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 93



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00113

13 CH AUBAGNE - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00113 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00113 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00113 - 13 CH AUBAGNE - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 96



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00080

13 CH DE MARTIGUES - ARRETE fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

dotation modulée à l�activité SSR pour l�année

2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00080 - 13 CH DE MARTIGUES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00080 - 13 CH DE MARTIGUES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00080 - 13 CH DE MARTIGUES - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au

titre de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00114

13 CH DE SALON - ARRETE fixant le montant des

crédits à verser au titre de la dotation modulée à

l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00114 - 13 CH DE SALON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00114 - 13 CH DE SALON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00114 - 13 CH DE SALON - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre de

la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 102



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-18-00108

13 CHI AIX PERTUIS - ARRETE fixant le montant

des crédits à verser au titre de la dotation

modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00108 - 13 CHI AIX PERTUIS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00108 - 13 CHI AIX PERTUIS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre

de la dotation modulée à l�activité SSR pour l�année 2022 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-18-00108 - 13 CHI AIX PERTUIS - ARRETE fixant le montant des crédits à verser au titre
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0523-3711-D  

 
 

DECISION 
 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Sainte Marie, 87 avenue 
Joseph Raybaud 06009 NICE Cedex 1 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter 
du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 1947 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°233 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein du Centre Hospitalier Sainte Marie, sise 87 avenue Joseph Raybaud à Nice 
Cedex 1 (06009) ; 
 
Vu la demande du 19 décembre 2022 présentée par Madame DURAND Stéphanie Charles, directrice, tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Sainte Marie;  
 
Vu la Convention de prestation inter-hospitalière relative à la fourniture de produits pharmaceutiques passée entre 
le Centre Hospitalier Universitaire de Nice et le Centre Hospitalier Sainte Marie signée le 11 janvier 2023 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 5 mai 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 25 février 2023 ; 
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Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 11 janvier 2023 au 5 mai 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 31 mars 1947 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°233 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein du Centre Hospitalier Sainte Marie, sise 87 avenue Joseph Raybaud à Nice 
Cedex 1 (06009) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 19 décembre 2022 présentée par Madame DURAND Stéphanie, directrice, tendant à obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Sainte Marie est accordée.  
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Sainte Marie est implantée au 4ème étage du bâtiment 
principal situé 87 avenue Joseph Raybaud 06009 NICE Cedex 1. 
 
Article 4 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Sainte Marie assure la desserte et le fonctionnement des 
missions et activités pharmaceutiques pour les sites suivants : 

 Mas l’Oustaou sis chemin des Lombardie, 06730 Saint André de la Roche. 

 Centre Hospitalier Sainte Marie, 87 avenue Joseph Raybaud 06009 NICE Cedex 1. 
 
Article 5 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique : 
 

- D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 
santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
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- De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et 
à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 
 
Article 7 :  
  
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique et notamment dans son I: 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 
 

Article 9 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 : 
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité de préparation de doses à administrer 
manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 au plus tard 6 mois avant la date d’échéance de votre 
autorisation. 
 
Article 11: 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12: 
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 13 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 
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Article 14 : 
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
Marseille, le 11 mai 2022 
 
 
 
 
 

SIGNE 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
Arrêté du  

 
portant composition du Comité Régional des Céréales  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 621-1 à L. 621-5, 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles R. 621-30 à D. 621-38, instituant les comités 
régionaux ou interrégionaux des céréales auprès de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la 
mer à l’initiative de sa Directrice Générale,  
 
VU la décision de la Directrice Générale de l’Etablissement National des Produits de l’Agriculture et de la Mer 
(FranceAgriMer) ouvrant au renouvellement des Comités Régionaux des Céréales,  
 
VU la proposition des organisations professionnelles intéressées,  
 
VU les arrêtés du Préfet de région n° R93-2020-06-09-001 du 09 juin 2020 et n° R93-2022-05-24-00003 du 24 
mai 2022 portant désignation des membres du Comité Régional des Céréales de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, 
 
SUR proposition de la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, 

 
 

ARRÊTE 
 
 

 
Article premier : désignations des membres 
 
Le Comité Régional des Céréales de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, CRC-Grandes Cultures PACA, est 
composé comme suit :  
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1° quatorze représentants des producteurs de céréales : 

 
a) Quatre choisis parmi les présidents ou administrateurs de coopératives de céréales ou, à 

défaut, parmi les producteurs de céréales, représentatifs des différents bassins de 
productions, proposé par La Coopération Agricole Sud (LCA) : 

 
- Alain CHAPUIS 
- Bernard ILLY 
- Jean SERGUIER 
-  

 
 

b) Deux représentants proposés par la chambre régionale d’agriculture PACA : 
 

- Sandrine FAUCOU 
- Bertrand MAZEL 

 
c) Huit représentants proposés par les organisations syndicales d’exploitants agricoles 

mentionnées à l’articles R. 514-38. La répartition des sièges entre organisations syndicales 
se fait sur la base des résultats des élections à la chambre d’agriculture 

 
 Deux représentant proposés par la Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants 

Agricoles (FRSEA) : 
 

- Christophe CHARVIN 
- Nicolas de SAMBUCY 

 
 Deux représentants proposés par les Jeunes Agriculteurs : 

 
- Nicolas DOSOL 
- Cedric ALARCOS 

 
 Deux représentants proposés par la Confédération Paysanne : 

 
- Benoit BATON 
- Alexandra-Sacha BOLLET 

 
 Deux représentants proposés par la Coordination Rurale : 

 
- Bernard DERBEZ 
- Serge JOUSSELME 

 
2° Deux représentants des négociants, proposés par la Fédération du Négoce Agricole (FNA) : 
 

- Caroline GARCIN 
- Bernard PERRET 

 
3° Deux représentants des meuniers, proposés par l’Association Nationale des Meuniers de France (ANMF) : 
 

- Guillaume CEARD 
- Maxime GIRAL 

 
4° Deux représentants des fabricant d’aliments du bétail, proposés par le Syndicat National de l’Industrie de la 
Nutrition Animale (SNIA) : 
 

- Marc BERMOND 
-  
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5° Deux représentants d’entreprises opérant une valorisation des céréales : 
 

 un représentant proposé par le Syndicat des Industriels Fabricants de Pâtes Alimentaires de 
France (SIFPAF) et le Comité Français de la Semoulerie Industrielle (CFSI) : 

 
- Jean-François MAS 

 
 un représentant proposé par la Confédération Nationale de la Boulangerie et de  la 

Boulangerie-Pâtisserie Française (CNBPF) 
 

- Monique IMBERT 
 
6° La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt PACA ou son représentant ; 
 
7° La Directrice interrégionale des Douanes et des Droits Indirects PACA ou son représentant ; 
 
8° Le Président du Conseil Régional Sud ou son représentant ;  
 
La Directrice Générale de FranceAgriMer ou son représentant assiste aux séances avec voix consultatives. 
 
 
Article 2 : invités 
 
Sont également invitées en tant que personnalités qualifiées : 
 
1° Le président de la Maison Régionale de l’Elevage Sud-PACA ou son représentant ; 
 
2° Le président du Centre français du Riz ou son représentant ; 
 
3° Le président du Syndicat des Riziculteurs de France et Filière ou son représentant ; 
 
4°Le président du Syndicat de la Rizerie Française ou son représentant ; 
 
5° Le président de la Fédération régionale Bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant ; 
 
6° Le président d’ARVALIS-institut du végétal ou son représentant ; 
 
7° Le président de Terres INOVIA, institut technique de la filière des huiles et protéines végétales et de la filière 
chanvre, ou son représentant ; 
 
8°Le président de la Bière de Provence, association régionale des professionnels de la filière brassicole en région 
Sud-PACA, ou son représentant ; 
 
9°Le président du Comité des Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales ou son représentant ; 
 
10°La présidente du Syndicat du petit épeautre de Haute Provence ou son représentant. 
 
D’autres personnes peuvent également être invitées à l’initiative du président du CRC-Grandes Cultures PACA. 
 
 
Article 3 : durée 
 
Les membres, autres que les représentants de l‘administration, sont nommés pour une période de trois ans à 
compter de la date de signature de l’arrêté. 
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Articles 4 : abrogation 
 
L’arrêté préfectoral n° R93-2020-06-09-001 du 9 juin 2020 et l’arrêté modificatif n° R93-2022-05-24-00003 du 24 
mai 2022 portant nomination au Comité Régional des Céréales de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur sont 
abrogés. 
 
 
Article 5 : Délais et voies de recours 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.  
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 3 : Exécution 
 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

Marseille,  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

15 mai 2023

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-05-15-00002 - Arrêté portant composition du

Comité Régional des Céréales de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 165


